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Convention collective nationale

IDCC : 3241 | TÉLÉDIFFUSION 
(2 juillet 2021)

Accord du 15 décembre 2023  
relatif aux salaires minima

NOR : ASET2450098M

IDCC : 3241

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ACCeS ;

STP ;

SMSP ;

Locales TV,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA spectacle et communication ;

SNPCA CFE-CGC ;

F3C CFDT ;

FO Médias,

d’autre part,

il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er | Champ d’application

Le présent accord s’applique, conformément au champ d’application défini à l’article 1er de la 
convention collective de la télédiffusion :

– d’une part, aux entreprises qui exercent l’activité d’édition de services de télévision  en 
France : sont ainsi visés tous services de communication au public par voie hertzienne ter-
restre, analogique ou numérique, quels que soient leur statut ou leur catégorie, ainsi que 
les services distribués par les réseaux n’utilisant pas les fréquences assignées par l’ARCOM 
(ex CSA) et par tous les autres moyens de communication électronique existants ou à venir 
relevant des dispositions légales et réglementaires en vigueur ainsi que de leurs éventuelles 
évolutions.

Sont ainsi concernées les activités d’édition de service de télévision :
– à vocation nationale, locale, ultramarine, et internationale, diffusés par voie hertzienne ter-

restre, et titulaires du droit d’usage des ressources radioélectriques assignées pour la dif-
fusion de leurs programmes, en application de l’article 26 de la loi du 30 septembre 1986 
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n°  86-1067 relative à la liberté de communication (loi Léotard) (Chaînes de télévision 
publique, telles que France Télévisions, Arte, France Média Monde et TV5 Monde) ;

– à vocation nationale, diffusés par voie hertzienne terrestre et autorisées par l’ARCOM en 
application de l’article 30 de la loi du 30 septembre 1986 n° 86-1067 relative à la liberté de 
communication (loi Léotard) (Chaînes privées généralistes telles que TF1 ou M6) ;

– à vocation nationale, diffusés par voie hertzienne terrestre et autorisées par l’ARCOM en 
application de l’article 30-1 de la même loi (Chaînes privées gratuites de la TNT) ;

– à vocation nationale, diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique et faisant 
appel à une rémunération de la part des usagers, autorisées par l’ARCOM en application 
de l’article 30-1 de la même loi (exemple : Canal+) ;

– distribués par les réseaux n’utilisant pas des fréquences assignées par l’ARCOM et ayant 
conclu une convention avec lui en application de l’article 33 de la même loi ;

– thématiques mis à disposition du public sur le territoire français par câble, par satellite 
ou par tout autre réseau de communication électronique et ont conclu une convention 
avec le Conseil supérieur de l’audiovisuel en application de l’article 33 de la loi du 30 sep-
tembre 1986 modifiée le 1er août 2000, ont été autorisées par l’ARCOM conformément à 
l’article 30-1 de la même loi, ou créées par la loi n° 99-1174 du 30 décembre 1999 ;

– à vocation locale mis à disposition du public sur le territoire français par voie hertzienne 
terrestre ou par des réseaux n’utilisant pas des fréquences assignées par l’ARCOM et 
ont été autorisés par celui-ci en application de l’article 30-1 de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 modifiée ou ont conclu une convention avec lui en application de l’article 33 
de la même loi ;

– 100 % digitales,

– d’autre part, aux salariés employés sous contrat à durée indéterminée ou déterminée, 
y compris lorsqu’ils sont en déplacement hors du territoire français.

Article 2 | Très petites entreprises

Conformément aux articles L. 2232-10-1 et L. 2261-23-1 du code du travail, les dispositions du 
présent accord sont adaptées aux caractéristiques des entreprises de moins de cinquante sala-
riés ; il ne prévoit donc pas de dispositions spécifiques à des entreprises de cette taille.

Article 3 | Augmentation des salaires minima

Les barèmes de salaires bruts minima sont revalorisés à hauteur de 3 % de manière uniforme 
sur l’ensemble des deux grilles définies aux articles 22.1 et 22.2 de la convention collective.

Conformément à l’article L. 1132-1 du code du travail, cette revalorisation s’applique de façon 
égale aux salariés couverts par l’application de la branche de la télédiffusion dans le respect du 
principe de non-discrimination, sans considération des éléments énumérés à l’article précité, 
notamment en raison du sexe. À ce titre, les entreprises couvertes par la présente convention 
collective veilleront à la résorption des écarts qui seraient constatés en matière de rémunération 
entre les femmes et les hommes.

Cette revalorisation s’applique à compter du 1er février 2024.

Les nouvelles grilles des salaires minima sont annexées au présent accord.

Article 4 | Dépôt et extension

Le présent accord de salaires est déposé par les organisations professionnelles d’employeurs 
représentatives dans la branche de la télédiffusion auprès des services centraux du ministère 
chargé du travail conformément aux dispositions légales en vigueur.
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Les organisations signataires représentant les employeurs et les salariés conviennent de 
déposer une demande d’extension du présent accord. Cette diligence sera accomplie par les 
organisations patronales.

Fait à Boulogne-Billancourt, le 15 décembre 2023.

(Suivent les signatures.)
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